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République française
Département du Pas-de-Calais

COMMUNE DE WAILLY

Séance du samedi 02 avril 2022

Membres en exercice :
15

Présents : 11

Votants : 14

Date de la convocation: 30/03/2022
L'an deux mille vingt-deux et le deux avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Mickaël AUDEGOND,

Présents : Mickaël AUDEGOND, Henri MACE, Didier LETERME,
Colette NOURRY, Ingrid LORIDANT, Dominique LEFEBVRE,
Franco GRACEFFA, Martine CAPPON, Jean-Marc CLABAUX,
Gautier MOERMAN, Lydie NOIRET

Représentés :  Nathalie BART, Frédéric PONTHIEUX, Gaëtane
DELATTRE

Excusés : Jérémy PRONIEZ

Absents :

Secrétaire de séance : Gautier MOERMAN

DE_2022_13 - Objet : Fonds de concours exceptionnel : solicitation auprès de la CUA

Monsieur le Maire, expose à l’assemblée délibérante que la Communauté Urbaine
d'Arras a instauré un fonds de concours exceptionnel d'un montant de 300.00€ par
reprise de concession en état d'abandon.

Il est demandé à l'assemblée délibérante de l'autoriser  à solliciter et percevoir l'aide
financière dans le cadre du fonds de concours exceptionnel.

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré, d'autoriser Monsieur le Maire à
solliciter et percevoir l'aide financière dans le cadre du fonds de concours exceptionnel.

Cette Délibération est adoptée à l’unanimité.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____


